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Genève, le 10 avril 1992 

Monsieur le Directeur général, 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la Fédération 
de Russie souhaiterait obtenir le statut d'observateur auprès du Comité de 
l'évaluation en douane. 

Je suis également chargé de vous faire savoir que cette demande 
devrait être considérée comme une nouvelle étape dans l'examen des 
conditions que la Fédération de Russie doit remplir pour accéder à l'Accord 
général et à l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de 
l'Accord général. Le statut d'observateur nous permettra de prendre 
pleinement en considération les règles et disciplines pertinentes du 
système de commerce multilatéral, qui présente un intérêt tout particulier 
pour notre pays, en cette période de réformes économiques sans précédent. 

Je vous saurais gré de bien vouloir transmettre la présente demande au 
Président du Comité de l'évaluation en douane et de la faire distribuer aux 
parties à l'accord pour examen. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, les assurances de ma 
très haute considération. 

E. MAKEYEV 
Ambassadeur 

Représentant permanent 
de la Fédération de Russie 

Arthur DUNKEL 
Directeur général 
GATT 

Genève 


